
 
 
 

Lauréats du  
Concours d’éloquence Francophonie 2020 

 

Le Ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur, de la Science et de la Technologie, l’Ambassade de France 
à Maurice et l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) ont le plaisir d’annoncer les résultats de la finale du 
Concours d’éloquence Francophonie 2020, tenue le 10 mars dernier à l’Institut français de Maurice, pour célébrer les 
50 ans de la Francophonie. Ce concours, qui en est à sa deuxième édition, est destiné aux élèves du secondaire (grades 
12 et 13, seconde et première) et aux étudiants de l’enseignement supérieur de Maurice. Il bénéficie d’un partenariat 
avec le Conseil Départemental de La Réunion. 
 
Le concours d’éloquence Francophonie 2020 s’est déroulé en plusieurs étapes, initiées par une première sélection au 
sein de chaque établissement scolaire et universitaire, suivie des demi-finales organisées à l’Institut français. Les 
finalistes ont ensuite eu la chance de bénéficier d’une formation à l’éloquence de deux jours, organisée spécialement 
pour eux avec M. Robert Furlong et M. Raj Gokhool, tandis que leurs professeurs recevaient une formation sur la 
pédagogie du français par l’éloquence. De sorte que les compétiteurs étaient fin prêts pour les débats de la finale.  
Le jury, composé de personnalités, Mme Narghis Bundhun, Mme Davina Ittoo, Mme Carole Ricco, Mme Dominique 
Vaysse, M. Gilbert Ahnee et M. Abdoollah Earally, s’est révélé impressionné par la qualité des débats, par l’éloquence 
et l’excellente maitrise du français des finalistes, de même que par la qualité de leur préparation des thématiques. 
 
Au total 35 établissements d’enseignement secondaire, y compris 2 établissements de Rodrigues, et 8 établissements 
d’enseignement supérieur ont participé à ce concours pour un total de 250 candidats.  Les demi-finales des 17 et 18 
février 2020 ont permis de départager les 70 élèves du secondaire et les 31 étudiants du supérieur, vainqueurs de leur 
établissement, en qualifiant 12 élèves du secondaire et 12 étudiants pour la finale du 10 mars 2020. 
 
Les organisateurs tiennent à féliciter les lauréats ainsi que tous les participants à ce concours et à remercier vivement 
les membres des jurys (demi-finale et finale) pour la qualité de leur collaboration.  
 
En raison des mesures liées à la situation sanitaire actuelle, la remise des prix ainsi que le séjour éducatif à la Réunion 
se tiendront à des dates ultérieures.  En attendant, les finalistes seront contactés individuellement pour venir chercher 
leur certificat de participation. 

Niveau secondaire 
 

➢ 1erprix   Meghraj Kaveesh NAGGEA, Lycée La Bourdonnais 
Un séjour éducatif et culturel d’une semaine à La Réunion + 10 000 roupies 
 

➢ 2èmeprix Florian JOSEPH, Collège Saint Joseph 
  Un séjour éducatif et culturel d’une semaine à La Réunion + 5 000 roupies   

   

➢ 3èmeprix    Laetitia NOGUES, Lycée La Bourdonnais 
La somme de 2 000 roupies  

     

➢ Prix spécial du Jury Anne-Laure RIVIERE, Collège Lorette de Mahébourg 
Un séjour éducatif et culturel d’une semaine à La Réunion 

 

 

 



Niveau enseignement supérieur 

➢ 1erprix   Terry JOWREE, Université Paris II Panthéon-Assas   
Un séjour éducatif et culturel d’une semaine à La Réunion+10 000 roupies 

     

➢ 2èmeprix William Albert GUNGADOO, University of Mauritius 
  Un séjour éducatif et culturel d’une semaine à La Réunion + 5 000 roupies 

     

➢ 3èmeprix    Maansi PITAMBAR, University of Mauritius 
  La somme de 2 000 roupies  
    

➢ Prix spécial du Jury Laura Norihy TSIMAVO, Université des Mascareignes 
Un séjour éducatif et culturel d’une semaine à La Réunion 

 

➢ Meilleur débat du concours, toute catégorie confondue 
   
Maansi PITAMBAR et William Albert GUNGADOO 
 
 

➢ Établissement d’enseignement supérieur sélectionné pour participer aux joutes oratoires universitaires 
régionales organisées par l’AUF à Tananarive, Madagascar*(meilleure moyenne des notes des trois 
candidats en demi-finale) 
  
University of Mauritius représenté par Maansi PITAMBAR, Naomie EMILIEN et William Albert GUNGADOO 
 
 
* En raison des mesures liées à la situation sanitaire actuelle, ce tournoi inter-universitaire de débats est 
reporté sine die. 
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